
20.06.26.02-042 Affectation des résultats 
 

Après clôture des comptes, conformes aux comptes de gestion de Monsieur le Trésorier, 

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’affecter les résultats de l’excédent de fonctionnement (E) 2019 de la façon suivante : 
 

Affectation  

a à l’investissement pour assurer le besoin de financement au 31/12/2019 

b pour assurer l’autofinancement de la section d’investissement 2020 

c report à nouveau créditeur en section de fonctionnement 2020 

d déficit antérieur reporté 

 

 

• POLE LOCATIF CRAMAT 

E 139,48 € 

a  

b  

c 139,48 €  

 

• FORET 

E 283 382,36 € 

a  

b 

c 283 382,36 € (Affectation Budget Commune 282 000 €) 

 

• C.S.I.V. 

E 128 979,33 €  

a 67 002,30 € 

b  

c 61 977,03 €  

 

• CAMPING 

E 189 716,78 € 

a 40 873,67 € 

b  

c 148 843,01 €  
 

• COMMUNE 

E 3 063 560,20 € 

a 2 276 093,55 € 

b    

c 787 466,65 € 
 


